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199 VENTURES 

Société par Actions Simplifiée, au capital de 1.000 € 

Siège Social : 199 avenue Victor Hugo – 75116 PARIS 

 

R.C.S. PARIS n° 941 123 945 

_________________________________ 

 

 

PROCES-VERBAL 

DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

DU 17 AOÜT 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 17 août,  

 

La société AB GLOBAL VENTURES, société par actions simplifiée, dont le siège social est sis 199, 

avenue Victor Hugo-75116 Paris, immatriculée au R.C.S de Paris sous le n° 901 918 540, Associé unique 

de la société 199 VENTURES, intervenant également en sa qualité de Président de la Société, 

 

I - A pris les décisions portant sur l’ordre du jour suivant :  

 

✓ Modification de la date de clôture de l’exercice 

✓ Mise à jour de l’article 25 des statuts 

✓ Pouvoirs en vue des formalités. 

 

PREMIERE RESOLUTION 

(Modification de la date de clôture de la société) 

 

L’Associé unique décide de modifier la date de clôture de la société au 31 août 2025. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

(Mise à jour de l’article 25 des statuts) 

En conséquence de la résolution visée ci-dessus, L'Associé unique décide de modifier l’article 25 des 

statuts, comme suit : 

ARTICLE 25 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le premier (1er) septembre et finit le 

trente et un (31) août de chaque année. 

Par dérogation, le premier exercice social commencera à l’immatriculation de la société et se terminera le 

31 août 2025. 

TROISIEME RESOLUTION 

(Pouvoir) 

 

L’Associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 

d'accomplir toutes les formalités légales.  

 

 

 

 

AB GLOBAL VENTURES 

         L’Associé unique 

Andréa BENSAID 
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